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ARTICLE 9

Après les mots :

« ou des »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 22 :

« versements volontaires des sommes dues aux victimes et au trésor public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de parler de « versements volontaires des sommes dues aux victimes et au 
trésor public » plutôt que des « efforts pour indemniser les victimes des infractions ».

La personne incarcérée dispose d’un compte nominatif dont une partie est réservée à 
l’indemnisation des parties civiles. L’établissement pénitentiaire est informé de l’existence de 
parties civiles et du montant des indemnités qui leur sont dues par la personne condamnée. Le chef 
d’établissement doit veiller à ce que les sommes soient régulièrement versées aux parties civiles. Si 
la personne détenue travaille, il peut arriver aussi qu’une partie de sa rémunération soit retenue pour 
indemniser les victimes.

Les versements pour indemniser les victimes des infractions relèvent donc en partie d’actions 
automatiques. Afin d’apprécier les efforts sérieux de réinsertion, il semble donc plus pertinent de se 
référer aux efforts supplémentaires réalisés de manière volontaire par la personne détenue pour 
s’acquitter des sommes qu’elle doit aux victimes ou au trésor public.


